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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Toute décision de ne pas prendre de mesures fait l’objet d’une motivation écrite et rendue 
publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à garantir que le ministre chargé de la sécurité 
sanitaire des aliments justifie systématiquement, immédiatement et publiquement sa décision s’il 
décidait de ne pas suspendre l’importation de produits traités avec des pesticides interdits dans 
l’UE.

Il vise à renforcer la transparence et la responsabilité de l’action administrative confrontée à un 
risque sanitaire ou environnemental. En l’état du projet de loi, l’absence de décision explicite 
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permet à l’exécutif de ne pas intervenir sans avoir à en rendre compte, alors même que des risques 
peuvent être identifiés par des acteurs scientifiques, des organisations professionnelles ou des 
associations. Cette situation entretient une asymétrie d’information au détriment des citoyens et des 
producteurs, et alimente une défiance légitime à l’égard de la capacité de l’État à assurer 
effectivement ses missions de protection.

Dans un contexte marqué par la répétition de crises sanitaires liées à l’utilisation de substances 
dangereuses, il est indispensable de garantir que toute décision de ne pas agir soit explicitement 
justifiée. Une telle exigence permet non seulement de renforcer la transparence de l’action publique, 
mais aussi de faciliter le contrôle juridictionnel et parlementaire, en obligeant l’administration à 
expliciter les éléments scientifiques, économiques ou juridiques qui fondent son appréciation.

En rendant publiques ces décisions, le présent amendement contribue également à rééquilibrer le 
rapport de force entre les acteurs économiques et la société civile, en permettant à cette dernière de 
disposer des informations nécessaires pour exercer pleinement son rôle de vigilance démocratique. 
Il s’agit ainsi de garantir que l’inaction ne puisse plus constituer une modalité implicite de gestion 
des risques, mais qu’elle devienne un choix assumé, argumenté et contrôlable.


